
Quelle est la réglementation applicable aux temps de pause sur
le lieu de travail ?

Réponse courte

La réglementation luxembourgeoise impose un temps de pause lorsque la durée de travail quotidien dépasse six

heures par jour. Cette pause doit être adaptée à la nature de l'activité exercée, mais aucune durée minimale

n'est prescrite par la loi pour les salariés adultes. L'horaire de travail journalier ne peut être entrecoupé que d'une

seule période de repos non rémunérée.

Pour les jeunes travailleurs de moins de 18 ans, une pause d'au moins 30 minutes consécutives doit être

accordée après quatre heures de travail. Cette pause peut être rémunérée ou non rémunérée selon l'organisation

de l'entreprise.

La pause n'est pas considérée comme du temps de travail effectif, sauf si le salarié reste à la disposition de

l'employeur et ne peut vaquer librement à ses occupations personnelles. L'employeur doit organiser les horaires pour

garantir l'octroi effectif de la pause. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions

administratives et à des actions en réparation du préjudice subi par le salarié.

Définition

Le temps de pause désigne toute interruption de l'activité professionnelle pendant la journée de travail, durant

laquelle le salarié n'est pas tenu de rester à son poste ni d'exécuter une prestation de travail. La pause vise à

permettre au salarié de se reposer ou de se restaurer, sans que ce temps ne soit assimilé à du temps de travail

effectif, sauf disposition conventionnelle ou organisationnelle contraire.

Conditions d’exercice

L'article L.211-16 du Code du travail impose l'octroi d'un temps de pause lorsque la durée de travail quotidienne

dépasse six heures par jour. Cette pause doit être adaptée à la nature de l'activité exercée par les salariés, mais

aucune durée minimale n'est prescrite par la loi.

Pour les jeunes travailleurs (adolescents de moins de 18 ans), l'article L.344-11 impose une pause d'au moins 30

minutes consécutives après quatre heures de travail. Lorsque les adolescents sont incorporés dans une équipe

mixte avec des salariés adultes, ils bénéficient du même temps de pause que les salariés adultes.

L'horaire de travail journalier ne peut être entrecoupé que d'une seule période de repos non rémunérée.
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Modalités pratiques

La pause n'est pas rémunérée par défaut, sauf disposition contractuelle, conventionnelle ou organisationnelle plus

favorable. Elle ne compte pas dans le calcul du temps de travail effectif, sauf si le salarié reste à la disposition de

l'employeur et dans l'impossibilité de vaquer librement à ses occupations personnelles.

Pour les jeunes travailleurs, la pause de 30 minutes peut être rémunérée ou non rémunérée. Elle n'est comptée

comme travail effectif que si le travail est effectué en journée continue.

L'employeur doit organiser les horaires de travail de manière à garantir l'octroi effectif de la pause légale. En cas

d'organisation atypique (travail posté, travail continu, horaires flexibles), des modalités spécifiques peuvent être

prévues par convention collective ou accord d'entreprise, sous réserve de respecter les minimums légaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les modalités d'octroi des pauses dans le règlement d'ordre intérieur ou dans une

note de service, afin d'assurer la transparence et la prévisibilité pour les salariés. L'employeur doit veiller à ce que la

pause ne soit pas systématiquement positionnée en début ou en fin de poste, ce qui viderait la mesure de sa

substance.

En cas de contraintes opérationnelles, il convient de privilégier un dialogue social pour adapter les modalités de

pause, tout en respectant les minimums légaux. L'intégration de la gestion des pauses dans les plannings permet

d'éviter les abus ou les oublis.

Il est conseillé d'afficher clairement les horaires de pause dans les lieux de travail et de prévoir un espace de repos

ou de restauration lorsque cela est possible.

Cadre juridique

La réglementation des temps de pause est encadrée par l'article L.211-16 du Code du travail luxembourgeois pour

les salariés adultes et l'article L.344-11 pour les jeunes travailleurs de moins de 18 ans.

La jurisprudence luxembourgeoise et européenne confirme que lorsqu'un salarié reste à la disposition de l'employeur

pendant la pause, celle-ci doit être considérée comme du temps de travail effectif. La CJUE a précisé que la notion

de "temps de travail" inclut toute période où le travailleur est contraint de rester disponible pour l'employeur.

Les conventions collectives et accords d'entreprise peuvent prévoir des dispositions plus favorables, mais ne

peuvent en aucun cas déroger aux minimums légaux. L'Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente

pour contrôler le respect de ces dispositions et sanctionner les manquements.
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Veillez à documenter l'octroi effectif des pauses dans les plannings ou feuilles de présence afin de pouvoir justifier du respect de la

réglementation en cas de contrôle ITM ou de litige avec un salarié. Attention : aucune durée minimale n'est prescrite par la loi pour

les salariés adultes, contrairement aux jeunes travailleurs qui bénéficient d'une protection renforcée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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